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Réintégration d'un fonctionnaire après une disponibilité pour convenances personnelles 

d'un an : que devient l'agent contractuel remplaçant ? 

  La disponibilité pour convenances personnelles est une position statutaire courante dans la fonction publique 

territoriale. Elle permet à un fonctionnaire titulaire de suspendre temporairement l’exercice de ses fonctions pour 

des motifs personnels, sans rémunération et sans droits à l’avancement ou à la retraite pendant cette période. 

Le présent article adopte une approche résolument pratique et s’intéresse à une situation fréquemment rencontrée 

par les employeurs territoriaux : le retour d’un fonctionnaire après une disponibilité pour convenances personnelles 

d’une durée d’un an, alors que son poste a été occupé, durant son absence, par un agent contractuel recruté en 

remplacement. 

Cette situation soulève des interrogations opérationnelles immédiates pour les services des ressources humaines. Le 

fonctionnaire peut-il être réintégré sur son poste ? Le contrat du remplaçant peut-il être maintenu ? La durée de la 

disponibilité a-t-elle une incidence sur le sort de l’agent contractuel ? 

L’objectif de cette publication est d’apporter aux responsables des ressources humaines de la fonction publique 

territoriale une analyse claire, juridiquement sécurisée et directement mobilisable, afin de faciliter la gestion des 

retours de disponibilité et de sécuriser les décisions prises par l’employeur public. 

Le droit statutaire à réintégration à l’issue d’une disponibilité 

En droit de la fonction publique territoriale, la réintégration à l’issue d’une disponibilité pour convenances 

personnelles constitue un droit reconnu au fonctionnaire, mais un droit strictement encadré. La jurisprudence 

administrative constante rappelle que l’agent placé en disponibilité a vocation à être réintégré dans un emploi 

correspondant à son grade, sous réserve de l’existence d’un emploi vacant et dans un délai raisonnable. 

Ce droit ne doit pas être interprété comme une obligation pour l’administration de procéder à une réintégration 

immédiate et automatique à la date exacte de fin de disponibilité. Il s’agit d’un droit à retrouver un emploi public 

correspondant au grade détenu, et non d’un droit absolu à reprendre instantanément ses fonctions ou son affectation 

antérieure. 

Afin de permettre l’exercice effectif de ce droit, le fonctionnaire doit accomplir une démarche préalable. Il lui 

appartient d’informer son administration de son intention de réintégrer au moins trois mois avant le terme de la 

disponibilité, sauf lorsque celle-ci est d’une durée très courte. Cette formalité permet à la collectivité d’anticiper le 

retour de l’agent et d’organiser la gestion des effectifs. Lorsque ce délai n’est pas respecté, la réintégration n’est pas 

refusée pour autant, mais elle peut être légalement différée. 

La notion de vacance d’emploi joue un rôle central dans le processus de réintégration, conformément aux principes 

posés par le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 514-6 et suivants relatifs à la 

disponibilité et à la réintégration des fonctionnaires territoriaux, et à une jurisprudence administrative constante du 

Conseil d’État, en particulier les décisions CE, 11 décembre 1998, n° 170897 et CE, 7 mars 2008, n° 281112, qui 

subordonnent l’effectivité du droit à réintégration à l’existence d’un emploi correspondant au grade de l’agent.  

Dans le cas d’une disponibilité pour convenances personnelles d’une durée d’un an, cette condition est en pratique 

le plus souvent remplie, le poste ayant été conservé dans l’organigramme et pourvu à titre provisoire par un agent 

contractuel de remplacement.  
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Lorsque la disponibilité excède trois ans, la réintégration doit intervenir dans un délai raisonnable, apprécié au regard 

des emplois qui se libèrent. Tant qu’aucun poste n’est disponible, l’agent demeure juridiquement en position de 

disponibilité, tout en étant regardé comme privé involontairement d’emploi, ce qui peut ouvrir droit, sous conditions, 

à une indemnisation chômage à la charge de la collectivité. 

Il convient enfin de souligner que l’administration ne peut adopter une posture passive. Dès lors que l’agent a 

exprimé sa volonté de réintégrer, l’autorité territoriale est tenue de rechercher activement une solution, y compris en 

sollicitant le centre de gestion afin de favoriser une réintégration par mutation dans une autre collectivité. Un refus 

de réintégration ne peut être fondé que sur des motifs objectifs liés à l’intérêt du service et doit impérativement être 

motivé. À défaut, la collectivité s’expose à un risque contentieux significatif. 

Réintégration et affectation : l’absence de droit à retrouver le poste à l’identique 

Cette distinction entre le droit à réintégration et le droit à retrouver le poste antérieur est à l’origine d’un nombre 

significatif de contentieux dans la fonction publique territoriale. Elle constitue un enjeu pratique majeur pour les 

responsables des ressources humaines, appelés à concilier droits statutaires des agents et nécessités d’organisation 

du service. 

Il est essentiel d’opérer une distinction claire entre le droit à réintégration et le droit à réaffectation sur le poste 

précédemment occupé. En matière de disponibilité pour convenances personnelles, le droit statutaire garantit au 

fonctionnaire la possibilité de retrouver un emploi correspondant à son grade, mais ne lui confère aucun droit 

automatique à reprendre exactement le même poste ni les mêmes missions. 

La jurisprudence administrative rappelle de manière constante que l’administration n’est nullement tenue de 

réintégrer l’agent dans son emploi antérieur, ni même dans un emploi strictement identique, notamment au regard 

des principes dégagés par le Conseil d’État dans ses décisions CE, 27 avril 1988, n° 68132, et CE, 25 septembre 

2015, n° 372624. L’autorité territoriale conserve son pouvoir d’organisation des services et peut affecter l’agent sur 

tout emploi correspondant à son grade, dès lors que le niveau de responsabilités, de sujétions et de rémunération est 

équivalent. 

Ainsi, lorsque le poste initial a été modifié, transformé ou supprimé pendant la période de disponibilité, l’agent ne 

peut exiger sa reconstitution à l’identique. De même, une évolution de l’organisation interne ou des missions 

confiées au service peut justifier une affectation différente, sans que cela constitue une atteinte au droit statutaire de 

l’agent, dès lors que son cadre d’emplois et son grade sont respectés. 

Une exception doit néanmoins être rappelée. Lorsque la disponibilité a été accordée pour l’exercice d’un mandat 

électif local, la loi prévoit expressément que l’agent doit être réintégré sur son emploi antérieur à l’issue du mandat. 

Cette garantie spécifique ne s’applique pas aux disponibilités pour convenances personnelles. 

Le sort de l’agent contractuel recruté pour remplacer le fonctionnaire absent 

Dans la situation la plus fréquemment rencontrée, le poste occupé par le fonctionnaire titulaire continue d’exister 

dans l’organigramme de la collectivité mais a été confié, pendant la durée de la disponibilité, à un agent contractuel 

de droit public recruté pour assurer le remplacement. Ce recrutement repose sur un contrat à durée déterminée de 

remplacement, juridiquement autorisé afin de pourvoir un emploi temporairement vacant. 

Même occupé par un agent contractuel, le poste du fonctionnaire titulaire demeure juridiquement vacant. Le 

recrutement du remplaçant n’a ni pour effet de supprimer l’emploi, ni de conférer au contractuel un quelconque droit 

au maintien sur le poste. La condition de vacance d’emploi exigée pour la réintégration du fonctionnaire est donc 

pleinement satisfaite. 

Le retour du titulaire constitue un motif légitime de fin de contrat pour l’agent contractuel, y compris lorsque la 

disponibilité pour convenances personnelles n’a duré qu’un an. La règle est identique quelle que soit la durée de la 

disponibilité : le contrat de remplacement est conclu en considération de l’absence temporaire du fonctionnaire 
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titulaire et n’a pas vocation à se poursuivre au-delà de son retour effectif. En pratique, le contrat de remplacement 

arrive à son terme à la date prévue ou peut être interrompu en application d’une clause prévoyant la cessation du 

contrat lors de la reprise de fonctions par l’agent remplacé, sous réserve du respect des règles de préavis applicables. 

Le droit à réintégration du fonctionnaire prime sur la situation du contractuel, dont l’emploi est, par nature, 

temporaire et précaire. 

Il est juridiquement possible, dans certaines hypothèses, de maintenir le contractuel sur le poste et d’affecter le 

fonctionnaire sur un autre emploi vacant correspondant à son grade, mais cette option doit demeurer exceptionnelle 

et être strictement encadrée. Cette possibilité ne dépend pas de la durée de la disponibilité pour convenances 

personnelles, qu’elle ait été d’un an ou de plusieurs années, mais uniquement de l’existence d’un autre emploi vacant 

et de la capacité de l’employeur à démontrer l’intérêt du service. Elle suppose une motivation écrite fondée sur 

l’intérêt du service et une traçabilité rigoureuse de la décision, notamment au moyen d’une note interne ou d’un acte 

formalisé, afin de sécuriser juridiquement la position de la collectivité. Une telle décision doit toutefois être 

strictement justifiée par l’intérêt du service et ne doit porter aucune atteinte aux droits statutaires du titulaire. En 

pratique, cette option demeure délicate et plus exposée au risque contentieux, notamment lorsqu’elle conduit à 

écarter le fonctionnaire de son poste antérieur sans justification objective et formalisée. 

Enjeux de sécurisation pour les responsables des ressources humaines 

Du point de vue de la gestion des ressources humaines, la sécurisation de ces situations repose avant tout sur 

l’anticipation et la rigueur juridique. L’anticipation des retours de disponibilité, la rédaction de contrats de 

remplacement comportant des clauses claires relatives à leur terme et la formalisation des décisions de réintégration 

par des actes administratifs explicites constituent des éléments déterminants pour limiter le risque contentieux. 

Lorsque cela est possible, la réaffectation du fonctionnaire sur son poste antérieur demeure la solution la plus simple, 

la plus lisible et la plus sécurisée, tant sur le plan juridique que sur le plan organisationnel. Elle permet de concilier 

le respect des droits statutaires de l’agent avec les exigences de continuité et de bon fonctionnement du service 

public. 

Conclusion 

À l’issue d’une disponibilité pour convenances personnelles, y compris lorsqu’elle est d’une durée d’un an, le 

fonctionnaire territorial dispose d’un droit statutaire à être réintégré dans un emploi correspondant à son grade. Les 

conséquences juridiques sur l’emploi du contractuel recruté pour remplacement sont identiques quelle que soit la 

durée de la disponibilité : le retour du titulaire met fin, par principe, au contrat de remplacement. Lorsque son poste 

a été occupé par un agent contractuel recruté pour assurer le remplacement, ce poste est juridiquement vacant et doit, 

en principe, être restitué au titulaire. 

L’agent contractuel ne bénéficie d’aucun droit au maintien sur l’emploi et son contrat prend fin lors du retour du 

fonctionnaire, dans les conditions prévues par le contrat et par les textes applicables. Si le fonctionnaire ne dispose 

pas d’un droit juridiquement opposable à retrouver exactement son poste et ses missions antérieures, la restitution 

du poste initial demeure, dans la majorité des situations, la solution la plus cohérente, la plus sécurisée juridiquement 

et la plus conforme à l’intérêt du service. 

Pour les responsables des ressources humaines de la fonction publique territoriale, ces situations illustrent la 

nécessité de concilier en permanence respect des droits statutaires, continuité du service public et maîtrise du risque 

contentieux. Elles soulignent également l’importance de définir et de partager une doctrine RH claire, anticipée et 

homogène au sein des collectivités, afin de transformer cette contrainte statutaire en un véritable outil de pilotage 

des effectifs et de sécurisation des organisations. 

 

 

 

 


